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Enquête publique pour la modification n°3 du PLU de Ploufragan 

Réponses aux questions du Procès verbal d’enquête du 1
er

 août 2019 

 

 

•••• Précisions sur la justification du projet au regard des objectifs de production de logements 

 

Le procès verbal de synthèse indique tout d’abord que « la mise en relation des niveaux de réalisation et 

objectifs ne permet pas d’évaluer clairement les écarts et besoins non couverts (périodes distinctes selon les 

pièces et absence de synthèse)». 

 

Le PLU de Ploufragan approuvé en 2011 s’est fixé comme objectif la production de : 

-  100 logements par an hors projet des Plaines Villes,  

- et de 175 logements par an en intégrant le projet des Plaines Ville, conformément au Programme local de 

l'Habitat (PLH) de Saint Brieuc Armor Agglomération 2012 -2017.  

 

Si, comme mentionné dans le procès verbal de synthèse, la « dualité des objectifs [PLU / PLH] ne facilite pas 

la compréhension », celle-ci est due au souhait de distinguer, dans le PLU de Ploufragan, la production de 

logements dépendant des choix de la commune et celle relevant d’un projet d’enjeu intercommunal 

(aménagement du quartier des Plaines Villes). Comme indiqué page 120 du rapport de présentation du PLU, 

« le projet des Plaines Villes, secteur d’extension de l’agglomération briochine propose la création de 436 

logements ». En excluant ce projet, il restait donc 600 logements à produire sur 6 ans (soit 100 logements 

/an) pour atteindre l’objectif de 1050 logements fixé par le PLH. 

 

Concernant la réalisation de ces objectifs, comme précisé dans la délibération du Conseil d’agglomération 

du 29 novembre 2018 engageant la procédure de modification n°3 du PLU, la production de logements sur 

Ploufragan sur la période 2012-2017 a été en moyenne de 78 logements par an. Elle est donc en deçà des 

objectifs du PLU et du PLH 2012-2017 malgré l’ouverture à l’urbanisation de plusieurs secteurs à 

l’urbanisation dans le cadre des modifications n°1 et 2 du PLU.  

 

La ville de Ploufragan doit donc poursuivre ses efforts de production de logements notamment par 

l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs et en priorité sur ceux disponibles dans le tissu urbain 

existant comme celui de la Croix-Fichet. 

 

Le procès verbal de synthèse indique par ailleurs qu’il serait « opportun de préciser quels sont les projets de 

SBAA pour le secteur des Plaines Villes dès lors que celui-ci doit être relié au lieu dit Le Merlet dans le cadre 

de l’aménagement de la rocade sud ». 

 

L’aménagement de ce secteur a déjà commencé par une première tranche qui accueille aujourd’hui des 

logements et des équipements publics (nouveau siège de la CAF et du Service des Eaux de SBAA). La 

réalisation d’une nouvelle usine de l’Eau et d’un centre de secours pour le SDIS est également envisagée. 

 

Les phases ultérieures d’aménagements doivent aujourd’hui faire l’objet d’un travail partenarial entre la CCI 

(actuelle propriétaire du foncier), l’Agglomération et la Ville de Ploufragan. A ce titre un Comité de Pilotage 

est constitué afin de construire une vision stratégique partagée sur l’avenir des Plaines Villes qui s’intègre 

plus largement dans le développement de notre territoire. 

 

Le procès verbal de synthèse indique enfin que « le PLH de SBAA est en cours d’élaboration et certaines des 

orientations qui seront vraisemblablement retenues devraient être portées à connaissance de telle sorte que 

la modification entreprise s’inscrive dans une logique prospective et intervienne sur la base d’objectifs de 

création de logements qui ne soient pas caducs ». 

 

Le projet de nouveau PLH 2019-2024 de Saint Brieuc Armor Agglomération a effectivement été arrêté et 

soumis pour avis aux communes, dont Ploufragan.  
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Ce nouveau PLH 2019-2024 inscrit la Ville de Ploufragan dans le « secteur urbain » de SBAA (avec Saint-

Brieuc, Plérin, Trégueux et Langueux) et la commune de Ploufragan se voit fixer les objectifs suivants :  

- produire entre 80 et 90 logements par an ; 

- cette production devra inclure 16 logements locatifs sociaux par an. 

 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone de la Croix Fichet, dont les premiers logements devraient 

être livrés courant 2020, contribuera à la réalisation de ces objectifs. 

 

•••• Précisions sur les modalités de délimitation de la zone humide et des explications sur la distorsion entre 

enveloppe de référence et zonage ainsi délimité 

 

Le procès verbal de synthèse interroge sur la méthodologie ayant conduit à délimiter plus précisément la 

zone humide présente sur le secteur de la Croix Fichet et sur la distorsion entre l’enveloppe de référence et 

l’emprise réduite de la zone humide. 

 

La délimitation de la zone humide sur ce secteur s’appuie sur la méthodologie proposée par le Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Baie de Saint Brieuc. 

 

En effet, dès 2007, le SAGE Baie de Saint-Brieuc a acté le principe de produire des enveloppes de références 

zones humides afin d'identifier les secteurs à enjeu « Eau ». La réalisation de cette enveloppe de référence 

reposait sur le croisement d’outils informatiques de détection qui permettent de déterminer les secteurs a 

priori saturés en eau (cartes des sols, zonages de risques d’inondation, modélisation hydrologique,…) et 

d’outils de dessin qui permettent d’en préciser la limite (courbes de niveaux, photographie aérienne,…).  

 

L'enveloppe de référence ne constitue donc pas un inventaire des zones humides mais bien la délimitation 

des zones de forte probabilité de présence de zones humides permettant de sensibiliser les porteurs de 

projet à la nécessité de réaliser un diagnostic zones humides à l'échelle du périmètre du projet de 

l'opération d'aménagement. 

 

Sur le secteur de la Croix Fichet, un diagnostic à été réalisé en 2010 par le service Bassin versant de la Ville 

de Saint-Brieuc lors de la révision du PLU au regard de la coïncidence entre la zone 2AU et l'enveloppe de 

référence. Les investigations sur le terrain ont permis d'identifier une zone de source matérialisée par la 

présence ponctuelle d'une fontaine et d’un lavoir. La délimitation des contours de la zone humide s’est 

appuyée sur les observations de la végétation et les sondages pédologiques conformément aux dispositions 

de l'Arrêté du 24 juin 2008 (modifié en octobre 2009) précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

 

Le procès verbal de synthèse indique également que « le dossier comporte des incohérences dans la 

description des enjeux aquatiques et mentionne (notice de présentation p.36) qu’une ancienne fontaine et 

un ancien lavoir témoignent d’un écoulement d’eau dans le fossé non cadastré (décrit à sec) alors que cette 

fontaine est alimentée par une source distincte du fossé ». 

 

S’il est vrai que lors de la visite sur site préalable au démarrage de l’enquête, la fontaine était alimentée, il 

convient de préciser que lors des investigations de terrain réalisées en vue de la constitution du dossier 

d’ouverture à l’urbanisation, la fontaine, le lavoir et les fossés étaient à sec (les photos exposées dans le 

dossier en témoignent). Il semble donc que la fontaine ne soit alimentée que de façon intermittente. 

 

A ce titre, il est souligné que le projet de lotissement devra être soumis à une déclaration au titre de la Loi 

sur l’Eau en application de la nomenclature définie à l’article R.214-1 du Code de l’environnement. Ce 

dossier comportera notamment une analyse de l'état initial du site et de son environnement, une 

évaluation des incidences du projet, et explicitera sa compatibilité avec les dispositions du SDAGE et du 

SAGE. 
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•••• Précisions sur l’intégration du projet 

 

Le procès verbal de synthèse relève que « les développements de la note de présentation consacrés à la 

présentation du projet d’aménagement retenu ne font pas ressortir de manière suffisamment détaillée 

quelles modalités d’intégration seront déclinées dans la future zone. De même l’OAP reste très générale. Or, 

il ressort du dossier que des arbitrages devront être conduits en termes d’implantation du bâti, par exemple 

entre le souci d’atteindre de bonnes performances énergétiques et celui de s’appuyer néanmoins sur la 

trame urbaine existante ». 

 

Le plan d’aménagement présenté dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation a été conçu de façon à 

permettre à un maximum de lots de bénéficier d’une exposition sud / sud-ouest, dans le but de garantir une 

bonne performance énergétique des futurs logements. 

 

L’OAP reste volontairement généraliste de manière à orienter l’aménagement sans le « verrouiller » 

totalement. Elle garantie néanmoins le respect des éléments de patrimoine que constituent la fontaine et le 

lavoir, mais fixe des objectifs essentiellement urbains compte tenu de la localisation de ce site, en plein 

centre ville (densité de 25 logements /ha ; minimum de 20% de logements locatifs aidés ; liaisons piétonnes 

avec les quartiers périphériques,…). 

 

Par ailleurs, suite à l’ouverture à l’urbanisation, l’aménageur devra déposer une demande de permis 

d’aménager qui comprendra un « règlement du lotissement ». Celui-ci pourra prévoir, si nécessaire, des 

règles plus strictes que le règlement de la zone 1AU du PLU en termes d’intégration des constructions. 

 

Enfin, dans le cadre du procès verbal de synthèse, il est demandé communication des prescriptions du 

schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales concernant l’aménagement des places de 

stationnement. 

 

Le schéma directeur des eaux pluviales de Ploufragan validé en 2011 ne contient pas de prescriptions 

concernant l’aménagement des places de stationnement pour les véhicules. Il contient néanmoins des 

coefficients maximum d’imperméabilisation selon les zones (55% maximum concernant la zone de la Croix 

Fichet) et précise que « la réalisation de parkings verts (type alvéoles végétalisées) sur tout ou partie du 

projet pourra être une solution alternative pour contribuer au respect du coefficient d’imperméabilisation » 

(cf rapport de présentation du SDAP ci-joint -p.32).  

 

Dans les zones urbanisables, en plus du coefficient d’imperméabilisation maximal à ne pas dépasser, il sera 

nécessaire de créer une ou des mesures compensatoires à l’urbanisation afin de ne pas aggraver la situation 

actuelle (cf rapport de présentation du SDAP ci-joint -p.23).  

Ces mesures compensatoires sont définies pour chaque zone par un débit de fuite maximal et un volume 

correspondant au stockage de la pluie de période de retour 10 ans sur tout le territoire communal.  

 

Le débit de fuite imposé est 3 l/s/ha pour toutes les zones urbanisables de surface supérieure à 1 ha 

(conformément au SDAGE Loire-Bretagne). 

 

Conformément à ces prescriptions, le projet d’aménagement de la Croix Fichet prévoit la création d’un 

bassin de rétention d’un volume de 330 m
3
 avant rejet vers le réseau pluvial. 

 
 


